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Critère 12.a Prise en charge de la douleur

E1I Prévoir

La stratégie de prise en charge de la
douleur est formalisée dans les différents
secteurs de l’établissement en concertation
avec le CLUD (ou équivalent).

Des protocoles analgésiques issus des
recommandations de bonne pratique et
adaptés au type de chirurgie pratiquée, à la
pathologie donnée, aux types de patients, à
la douleur induite par les soins sont définis.

E3 I Évaluer et améliorer

Les responsables des secteurs d’activité
s’assurent de l’appropriation et de l’utilisation
des outils par les professionnels.

La qualité et l’efficacité de la prise en charge
de la douleur sont évaluées à périodicité
définie sur le plan institutionnel.

Des actions d’amélioration sont mises en
place.

L’établissement participe à des partages
d’expérience sur les organisations et les
actions mises en place, notamment dans les
régions.

E2 I Mettre en œuvre

Des formations/actions sont mises en œuvre
dans les secteurs d’activité.

Les secteurs d’activité mettent en place
l’éducation du patient à la prise en charge
de la douleur.

La traçabilité des évaluations de la douleur
dans le dossier du patient est assurée.

Les professionnels de santé s’assurent du
soulagement de la douleur.

Des moyens d’évaluation de la douleur 
pour les patients non communicants
(échelles d’hétéro-évaluation) sont mis 
à la disposition des professionnels.
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La prise en charge
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Référence 12

La loi relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé du 

4 mars 2002 reconnaît le soulagement de la douleur comme un droit fondamental

de toute personne. 

Au sein d’un établissement de santé, l’organisation de la prise en charge de la

douleur doit veiller à mettre en œuvre les 4 axes du programme national de lutte

contre la douleur : 

améliorer la prise en charge des douleurs des populations les plus vulnérables ;

améliorer la formation pratique initiale et continue des professionnels de santé ;

améliorer les modalités de traitement médicamenteux et d’utilisation des méthodes

non pharmacologiques pour une prise en charge de qualité ;

structurer la filière de soins de la douleur, en particulier les douleurs chroniques

dites rebelles.

L’indicateur HAS “traçabilité de l’évaluation de la douleur (TRD)” évalue la traçabi-

lité de l’évaluation de la douleur dans le dossier du patient. 

Les objectifs du critère sont : 

de favoriser le développement d’une formation qui permet aux professionnels de

faire face au quotidien à la douleur des patients ;

d’inciter l’établissement à s’inscrire dans des réseaux d’échanges pour améliorer la

prise en charge de la douleur tout au long du parcours du patient ;

de favoriser l’amélioration de la prise en charge de la douleur aiguë et/ou

chronique, physique et/ou morale en veillant notamment à :

• repérer les patients présentant une douleur ;

• mettre les protocoles à disposition des équipes de soins ;

• améliorer la mise à disposition des outils d’évaluation ;

• rendre effective l’utilisation des différents outils.


